
PARTICIPATION DU JOUEUR:

Nom et prénom du joueurs : ......................................................................................  Age :.............

Nom et prénom du responsable légal (si joueur mineur) : ................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................................

E-mail : ..............................................................................................................................................

Téléphone : .......................................................................................................................................

ARTICLE 1 : THÈME ET SLOGAN

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION

Dans le cadre de la Semaine Provençale, la Ville de Sénas organise un concours de construction
virtuelle sur le jeu Minecraft. 
=> L'objectif est de mettre en avant le patrimoine, la culture et les paysages provençaux à travers
l'imaginaire des joueurs.
=> Vous êtes intéressé à participer à notre 1er concours Minecraft 2026? Rien de plus simple.

Lire le règlement intérieur du jeu,
Connectez vous au jeu Minecraft,
Créer votre univers sur le thème “La Provence”,
Renvoyer avant le dimanche 26 avril votre création (photos et/ou vidéo) accompagné de ce
bulletin de participation et du règlement signé à l’adresse mail : concours@senas.fr 

Le thème imposé est : « La Provence sous tous ses blocs ». Que ce soit d’un symbole, d’un champ
de lavande, d'une scène de transhumance ou d'un mas typique, le mot d'ordre est : « Libère ta
créativité ! Fais nous découvrir ta Provence ».

Règlement IntérieursRèglement Intérieurs

Le concours est ouvert à tous, sans limite d'âge. La participation est gratuite. Les joueurs peuvent
participer individuellement.



ARTICLE 3 : CALENDRIER DE L’EVENEMENT

ARTICLE  5 : LE JURY ET CRITÈRES DE NOTATION

ARTICLE  6 : DROIT DE DIFFUSION ET PROPRIETE INTELLECTUELLE

ARTICLE 7 : ACCEPTATION DU REGLEMENT

ARTICLE 8 : DOTATIONS ET RECOMPENSES

Date :                                                                                      Nom : 
                                                                                       Signature :

Un jury composé de 3 personnes se réunira pour évaluer les œuvres selon trois critères :
L’esthétisme : Beauté de la construction et choix des matériaux.
La pertinence : Respect du thème provençal et lien avec Sénas.
La créativité : Originalité de l'idée et détails insolites.

En participant au concours, chaque joueur autorise expressément la Ville de Sénas et les
organisateurs à :

Utiliser les captures d'écran et vidéos de sa création à des fins de communication.
Diffuser son prénom ainsi que ses images sur les réseaux sociaux, le site de la ville et la
presse locale.

Utiliser ces visuels pour la promotion des futures éditions de la Semaine Provençale. Le
participant garantit être l'auteur original de la construction.

La participation à ce concours implique l'acceptation totale du présent règlement. Le jury est
souverain dans ses décisions et aucune contestation ne sera admise.

8.1 Les Prix : Le concours récompensera uniquement la meilleure création, et annoncera un
podium.  
 

8.2 Remise des prix : Les lauréats seront contactés personnellement avant le 10 mai 2026. Une
remise du prix pourra être organisée en mairie, dont la date sera communiquée ultérieurement.
 

8.3 Conditions : Le lot ne pourra en aucun cas être échangé contre leur valeur en espèces ou
contre d'autres lots. Si le gagnant ne se manifeste pas dans un délai de 30 jours après l'annonce
des résultats, son lot sera considéré comme perdu ou pourra être attribué au participant suivant
dans le classement.

ARTICLE 4 : MODALITES DE RENDU

Les participants devront envoyer leur création par mail sous forme de :
5 captures d'écran (screenshots) minimum sous différents angles.
et/ou une courte vidéo de présentation (30 secondes).
Les coordonnées complètes du participant remplies dans l’encadré ci-dessus.

Début des constructions : dés maintenant.
Date limite d'envoi des créations : Dimanche 26 avril 2026 à 23h59.
Délibération du jury : Entre le 27 avril et le 5 mai 2026.
Annonce des résultats : Le 10 mai 2026 par mail et sur le Facebook ville de Sénas.
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